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Aussac-vadalle le 04 Octobre 2006


Mademoiselle LANON Cyndi 


Logement communal Aussac


16560 AUSSAC-VADALLE

Objet 

 Logement communal d’Aussac
Mademoiselle,

Comme suite au congé donné par Monsieur Stéphane LINET mettant un terme à son engagement à la location du logement communal en date du 25 août 2006, compte tenu de votre lettre en date du 1er  septembre 2006, nous informant que vous ne résidiez plus dans le logement communal et ne plus payer le loyer et lors de notre conversation téléphonique vous m’indiquez vouloir conserver le logement. 

Après étude de votre dossier par notre service juridique, il en ressort différentes possibilités d’interprétation de ces échanges.

Afin de clarifier la situation, je vous prie expressément de me confirmer votre décision soit :

· Que vous ne souhaitez pas maintenir vos droits dans ce logement au titre du bail du 18 juin 2004 et que vous vous conformez au congé donné par Monsieur Stéphane LINET qui prendra fin le 25 novembre 2006 ;

· Que votre lettre du 1er septembre 2006 constitue votre congé pour ce bail et donc compte tenu du décalage avec le congé de Monsieur LINET, vous serez redevable des 5 jours de location ;

· Que vous décidez de maintenir le bail en l’état et qu’à partir du 25 novembre 2006, vous reprenez en l’état le logement et en charge le montant du loyer.

Je vous prie de m’adresser par retour en recommandé votre décision, afin que la situation soit clarifiée le plus rapidement possible.

Je vous prie d’agréer, Mademoiselle, l’expression de mes respectueuses salutations.


Le Maire,


Gérard LIOT

Courrier envoyé en PLI  avec RAR

�EMBED Unknown���
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